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C½EST BIENTÔT L½hTh!!! 

FąTE DES PĈRES  
 Dimanche le 18 juin 2023 

çLes papas sont des hommes ordinaires  
transform®s par lôamour en h®ros... è                  

Pam Brown                                             
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Collecte des Serpuariens , Samedi le 17 juin de 9h ¨ 12h00, au garage municipal de Chesterville. 
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CHRONIQUE URBANISME 

TRAVAUX DE DRAINAGE 

JUIN 2023 

La plupart des noyades chez les jeunes enfants se produisent ¨ domicile, en dehors des heures de baignade.                   

En cette mati¯re, le R¯glement sur la s®curit® des piscines r®sidentielles (S-3.1.02, r.1) se trouve ¨ °tre le r¯glement     

dôapplication principale ¨ lô®chelle provinciale au Qu®bec. 

Entre autres, toutes les municipalit®s doivent sôassurer de lôapplication dudit r¯glement sur la s®curit® des piscines        

r®sidentielles en vigueur ¨ lô®gard de tout propri®taire d®sirant installer ou remplacer une piscine. De plus, il est de la           

responsabilit® de chaque propri®taire de piscine de sôassurer de la conformit® de leurs installations. Notamment, la        

r®glementation susmentionn®e a ®t® amend®e en 2021 et les propri®taires ont jusquôau 30 septembre 2023 afin de sôy         

conformer.  

ê cet effet, voici quelques normes importantes ¨ respecter : 

¶ Toute piscine doit °tre entour®e dôune enceinte, ¨ moins que ses parois soient dôune hauteur minimale 

de 1,2m dans le cas dôune piscine hors terre, et dôau moins 1,4m dans le cas dôune piscine d®montable. Cette enceinte 

doit °tre dôune    hauteur minimale de 1,2m, pouvoir emp°cher le passage dôun objet sph®rique de 10cm de diam¯tre 

et °tre d®pourvue de tout ®l®ment pouvant en faciliter lôescalade; 

¶ Toute structure ou ®quipement fixe susceptible dô°tre utilis® pour grimper par-dessus la paroi ou lôenceinte doit 

°tre ¨ au moins 1m de ces derni¯res; 

¶ Toute porte dôacc¯s ¨ la piscine doit °tre munie dôun dispositif de s®curit® lui permettant de se refermer et de se      

verrouiller automatiquement; 

Toute terrasse adjacente ¨ une piscine doit °tre ®quip®e dôune enceinte dôune hauteur minimale de 1,2m pouvant           
emp°cher le passage dôun objet sph®rique de 10cm et dôune porte afin dôen prot®ger lôacc¯s 

Afin de sôassurer de la conformit® de vos piscines, vous pouvez consulter le r¯glement (https://

www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/S-3.1.02,%20r.%201) de m°me que les guides produits par le Minist¯re 

des Affaires municipales et de lôHabitation (https://www.mamh.gouv.qc.ca/ministere/securite-des-piscines-

residentielles/mesures-de-securite/#c26604).Pour toute autre question, veuillez contacter lôinspecteur au (819) 382-

2059 ou par courriel ¨  permis@chesterville.net.  

F®lix Hamel-Small, Inspecteur en b©timents et en environnement 

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/S-3.1.02,%20r.%201
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/S-3.1.02,%20r.%201
https://www.mamh.gouv.qc.ca/ministere/securite-des-piscines-residentielles/mesures-de-securite/#c26604
https://www.mamh.gouv.qc.ca/ministere/securite-des-piscines-residentielles/mesures-de-securite/#c26604
mailto:permis@chesterville.net
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Un grand MERCI ¨ Monsieur Denis Champoux pour avoir effectuer des travaux 
faits au d®panneur et pour le nettoyage des rues en ramassant les d®bris. Lôaide de 
b®n®voles est toujours grandement appr®ci®.  
 

Nouvelles entreprises 

CHESTERVILLE 

¶ Si vous °tes une nouvelle entreprise, 
aimeriez-vous avoir votre nom sur le 
site web de la municipalit®? Si oui, 
veuillez envoyer les informations ¨:  

       info@chesterville.net 
 
¶ Pour ceux qui ne sont plus en affaire, 
bien vouloir nous aviser afin que lôon 
puisse enlever les informations.  
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